
Description de la dotation – Jeu-concours « WIT FM BOXERS VS MARSEILLE » 

Organisé sur l’antenne de la radio WIT FM du samedi 28 février au vendredi 6 mars 2026. 

Dans le cadre du jeu-concours « WIT FM BOXERS VS MARSEILLE », trois lots sont mis en jeu. 

Chaque lot comprend : 

• 2 places pour le match BOXERS vs MARSEILLE, d’une valeur unitaire indicative de 9 € 
TTC. 

Les places sont valables uniquement pour le match du vendredi 6 mars 2026. 

Modalités d’attribution et de remise des lots 

• Les gagnants seront désignés par tirage au sort parmi les participants inscrits. 
• Chaque gagnant recevra ses e-billets par mail, à l'adresse indiquée lors de l'inscription. 
• Les lots ne sont utilisables que dans la période indiquée ; aucune autre date ou 

prolongation ne pourra être accordée. 

Modalités de participation 

Pour participer au jeu, les auditeurs doivent appeler la radio au 07 48 90 48 90 (coût d’un 
appel normal, non surtaxé) lorsqu’ils entendent à l’antenne le jingle « GRAND WIT ». 

L’animateur prendra en ligne les cinq (5) premiers auditeurs ayant appelé. Il recueillera leurs 
nom, prénom et numéro de téléphone, et vérifiera qu’ils remplissent les conditions de 
participation, notamment la période d’abstention de gain prévue par le règlement annuel des 
jeux-concours de la radio. 

Parmi ces cinq (5) participants, un tirage au sort sera effectué. 

La personne tirée au sort sera contactée en direct à l’antenne afin de lui annoncer son gain. 

Les données personnelles collectées sont nécessaires au traitement de la participation et à 
l’envoi des lots. 

Précisions sur la dotation 

Tous les frais non expressément mentionnés comme inclus dans le lot (transport, 
hébergement, restauration, dépenses personnelles, etc.) restent exclus de la dotation et 
demeurent à la charge exclusive du gagnant. 

Règlement applicable 

Le présent descriptif est établi en complément du règlement jeu-concours annuel de la radio 
WIT FM, disponible à l’adresse suivante : https://www.witfm.fr/reglements 

https://www.witfm.fr/reglements


Les dispositions du règlement annuel s’appliquent, sauf celles contraires au présent descriptif. 


